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138 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

24 

Les officiers municipaux de la commune 
d’Amboise (1) annoncent qu’ils se sont ex¬ trêmement intéressés au sort de la Conven¬ 
tion, dans les jours auxquels la scélérate 
conjuration formée contre elle et la liberté 
s’est développée; ils se réjouissent de la 
punition des traîtres, et jurent de ne recon-
noître que la Convention nationale. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[Les off. mun. de la comm. d’Amboise extra-
muros, réunis aux membres de son c. de suru., 
à la Conv.; Amboise, s.d .] (3) 
Représentans chers à la patrie, que votre 

sort nous intéresse; que votre prudence et votre 
courage nous touchent ! Oui, plus la noire trahison et les crimes coalisés vous tendent de 
pièges, plus ils vous préparent d’immortels 
triomphes, plus ils vous attachent singulière¬ 
ment la confiance et l’amour des Français. 
Investis de ce tribut si légitime, combien votre 
pouvoir ne devient-il pas puissant et respecta¬ ble ! 

N’écoutez donc, représentans chéris, que les 
mouvemens de vos cœurs généreux et patriotes, 
pour foudroyer les ennemis de la France et pour 
arracher le masque de l’hypocrisie et du men¬ 
songe. 

Nous vous jurons de ne reconnaître jamais 
que vous, de verser notre sang pour vous, 
défenseurs de la patrie, dont nous vous avons 
confié le dépôt sacré. 

Si nous attendons de votre zèle, de votre 
courage, de votre bonne foi une continuité de 
victoires qui rassurent nos justes craintes sur 
le sort de notre chère République, vous avez 
tout lieu de compter sur la foi de notre serment 
et sur l’incorruptibilité de notre amour. 

Vivez, vivez, chers représentans; et, en 
conservant notre commune, vous nous conser¬ vez le droit et le bonheur de vous chérir et 
d’admirer vos glorieux succès. 
L. Roy, Robin ( agent nat.), Boistard le jne 
(maire), Loret, Bodin, Granier, Ducruzel 
( membre du conseil ), Mensnier, Héron, Mon-

don, Bonyers, Rouzet ( secrét .). 

25 

Les autorités constituées d’Avesnes (4) 
rendent hommage à la Convention natio¬ 
nale, et à leurs concitoyens de Paris, pour 
avoir détourné de la patrie ls dangers qui l’ont menacée le 9 thermidor. 

(1) Indre-et-Loire. 
(2) P.-V., XLIII, 18. Mention dans Bm, 27 therm. (1er 

suppl'). 
(3) C 312, pl. 1242, p. 27. 
(4) Nord. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (1). 
[Applaudissements] 

[Les autorités constituées d’Avesnes et la sté 
popul. de la d[i]te comm., à la Conv.; Avesnes, 
12 therm. II] (2). 
Oui, il a existé une grande conspiration 

contre le peuple, et nous aussi nous pouvons en 
donner des preuves, et nous les fournirons au 
gouvernement. En attendant ces détails, nous 
nous empressons de rendre hommage à la Convention nationale et à la conduite de nos 
frères de Paris. 

O vous, représentants du peuple, quels nou¬ 
veaux titres n’avez-vous pas acquis à notre 
confiance, dans votre séance du 9 thermidor 1 
Votre fermeté a sauvé la patrie. La conduite des 
citoyens de Paris a prouvé qu’ils sont toujours 
les hommes du 14 juillet, 10 aoust et 31 may. Ils 
continueront à mériter l’estime des frères, et, 
fiers de deffendre le dépôt précieux que la 
nation leur a confié, ils ne cesseront de secon¬ 
der votre énergie pour l’établissement de la 
liberté et de l’égalité. Toute la République 
regrettera de ne pas avoir été à portée de 
partager leur gloire dans une circonstance aussi 
importante. Continuez d’écraser les intrigues. 
Le peuple connoît ses droits, et vingt-cinq 
millions d’hommes font de leurs corps un ram-
part aux représentants estimables qui les def-fendent. 

Jonquoy (maire), Bally (notable), Mollet (off. 
mun.), E. Valrand (juge), Baissette (off. mun), 
Malley (notable), Lerouge (présid.), Gall 
(commre nat. près le tribunal d Avesnes) , Grosle 
vin (agent nat.), Hannoye (jugé), Darcy (présid. 
de la sté popul ), Courie (présid. du tribunal du 
distr. d’Avesnes), Wauthier (jugé), Godart (off. 
mun.), Demortain (greffier), Bonnaire (adminis¬ 
trateur), Manouvrier (administrateur), S. Da 
niel (jugé), Le Février (commre temporaire) [et 

24 autres signatures]. 

26 

Les membres composant le conseil géné¬ 
ral de la commune de Senlis (3), admirent 
avec quelle prudence la Convention natio¬ 
nale a conjuré l’orage formé par l’infâme 
Robespierre et suppôts; l’invitent à redou¬ 
bler de vigilance pour le salut de la Républi¬ 
que (4). 

[Senlis, s.d.] (5) 

(1) P.-V., XLIII, 19. 
(2) C 315, pl. 1260, p. 8; J. Fr., n° 679. Mentionné par J. 

Sablier, n° 1479; Bm, 26 therm. (2e suppl'). 
(3) Oise. 
(4) P.-V., XLIII, 19. Mentionné par J. Fr., n° 679; B1", 26 

therm. (2e suppl'). 
(5) C 312, pl. 1242, p. 24. 
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Citoyens Représentans, 
La République vient d’obtenir un nouveau 

triomphe. Il est du à l’intrépidité de l’esprit 
révolutionnaire des sections de Paris qui, quoi¬ 
que travaillées, depuis longtems, par un mons¬ 
tre déguisé sous toutes les formes (Robespierre) 
et par un scélérat d’autant plus dangereux qu’il avoit à ses ordres la force armée de Paris 
(Henriot) se sont constament montrées les 
soutiens de la révolution en se ralliant auprès de vous. 

Ce nouveau succès, qui n’est dû qu’à l’énergie 
que vous avez montrée dans cette circonstance 
périlleuse, va porter le dernier coup à toutes les 
factions qui, déjouées par votre surveillance 
active, viendront se briser contre le faisceau de 
la liberté. Vive la République ! 
Duchaufour, Vanis, Buins ( agent nat.), Gray, 
Sarrou, Moteletz ( secrét .). 
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Pas plus de dictateurs que de roi, écrivent à la Convention nationale les administra¬ 
teurs du district de Chartres (1); vive la 
République ! Restez, législateurs, à votre 
poste pour la consolider. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (2). 
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Le conseil général de la commune de 
Laval (3) invite la Convention nationale à 
recevoir le juste tribut de reconnoissance 
qu’elle a mérité en sauvant encore une fois 
la patrie, et en tirant par un grand acte de 
justice les patriotes de l’oppression. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (4). 

[Laval, 13 therm. II] (5) 
Citoyens représentants 

Une affreuse conspiration a menacé la li¬ 
berté. L’oppression des patriotes semblait être 
à l’ordre du jour et leur sang aurait cimenté le 
trône d’un nouveau tyran; mais votre coura¬ 
geuse énergie a sçue déjouer ces trames odieu¬ 
ses. L’astucieux despote et ses vils complices ont 
été démasqués, et vous les avez précipités 
eux-mêmes dans l’abîme qu’ils nous prépa-

(1) Eure-et-Loir. (2) P.-V., XLIII, 19. Bm, 17 therm.; texte semblable à 
l’original, C 312, pl. 1242, p. 23. (Datée du 12 therm., l’adresse 
est signée de Malin fils, Chartier (présid .), Bouquin, Aubry, 
Lebrun et d’un nom illisible); C. Eg., n° 716; Ann. patr., n° 
DLXXXI. Mentionné par J. Fr., n° 679; J. Sablier, n° 1479. 

(3) Mayenne. 
(4) P.-V., XLIII, 19. Mentionné par J. Sablier, n° 1479; J. 

Mont., n° 97; B ln, 26 therm. (2e suppl1)-
(5) C 312, pl. 1242, p. 19. 

raient. Ces traîtres ne sont plus; la liberté 
triomphe. Nous vous devons cette révolution salutaire et vous avez encore une fois sauvé la 
patrie. 

Sages législateurs, continuez vos glorieux 
travaux, et recevez le juste tribut de reconnais¬ 
sance que vous méritez. Vive la Convention 
nationale. Vive la République, une, indivisible, 
et indépendante. 
Legros {notable), Jean Guyard ( off '. mun.), Le 
Roux fils ( agent nat.), Deslande {off. mun.), 
Lonny {off. mun.), Mermond {off. mun.), P. 
Roche {notable), Lucot {notable), Faur {off. 
mun.), Atel {off. mun.), Pinée {off. mun.), Aris¬ 
tide Laudelle {notable), Maillicot {notable), Le 
Chercheux {maire), Maréchal fils {off. mun.), L. 
Machaud {notable), Chouquet {notable), Payen 
Laroche {notable), Picurou fils {notable), Simon 
Dutertre {off. mun) [et une signature illisible]. 
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Les administrateurs du district de 
Toul (1) témoignent à la Convention natio¬ 
nale l’horreur qu’ils ont conçue sur la 
conspiration des nouveaux Catilina qui vou-
loient envahir le gouvernement; ils deman¬ 
dent que tous les intrigans, tous les hommes 
improbes soient exclus des fonctions publi¬ 
ques. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[Toul. 14 therm. Il] (3) 
Nous avons frémis d’horreur en apprenant la 

nouvelle de la découverte de la conjuration de 
ces nouveaux Catilina, qui vouloient envahir le 
gouvernement pour satisfaire leurs criminelles 
ambitions, détruire la République une, indivisi¬ 
ble, et se baigner dans le sang des patriotes et des sénateurs. 

Grâces soient rendues à la Convention na¬ 
tionale et aux pères de la patrie, dont les 
travaux constants, les veilles assidues et imper¬ 
turbables ont déjoués les nouvelles trames 
ourdies contre le salut de la République. 

Redoublez de fermeté, citoyens représen¬ 
tants, exterminez promptement tous ces traî¬ 
tres; que la vertu et la probité soient constam¬ 
ment mis[es] à l’ordre du jour; que tous les 
scélérats, les dominateurs, les intriguants et les 
hommes improbes soient formellement exclus 
des fonctions publiques; et la patrie, délivrée de 
tous les monstres qu’elle nourrit dans son sein, 
sortira triomphante de tous ses ennemis inté¬ 
rieurs, tandis qu’elle écrase à pas de géant tous 
ses ennemis extérieurs, et assure sur des fon¬ 
dements inébranlables la liberté et l’égalité. 

Poincloux, Nourcier, Cordier, Prugneaux 
{agent nat), Chauvenel, Roussel, Bauand {gref¬ 

fier). 

(1) Meurthe. (2) P.-V., XLIII, 19. J. Fr., n° 679. 
(3) C 312, pl. 1242, p. 18; Bm, 17 therm. (suppl1). 
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